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Cours de chant/coaching vocal 
Conditions & tarifs 2025-2026 

 
 

 
Lieu des cours 
 
A mon local 6 rue Desaix 35000 Rennes et en visio via Googlemeet, Zoom, Skype... 
 

Planning  
 
Les cours ont lieu :  

• de début septembre à fin juillet (en général)  
• pendant les vacances scolaires sauf quelques semaines à Noël et en été  
• les jours fériés et pendant les ponts  

 
Les cours sont possibles les mardis (10h30-19h), les mercredis (10h30-14h), les jeudis (12h-
19h30), les vendredis (13h-15h) en présentiel. Ils sont possibles en visioconférence 
ponctuellement sur d’autres jours.  
 
Le planning peut être modifié en fonction de mes formations, répétitions et concerts : vous en 
serez informé.e.s.  
 
Chaque élève se verra attribuer (avec son accord et selon ses disponibilités) un créneau fixe. En 
fonction de mes contraintes ou de ses contraintes, nous pourrons avancer ou décaler ce créneau 
ponctuellement en anticipant.  
 

Réservations  
 
Les cours sont réservés uniquement sur l’agenda en ligne Calendly.  
Pensez à bien conserver les mails de confirmation Calendly : ils vous permettent de vérifier la 

date et l’heure à laquelle le rendez-vous a été pris, ainsi que de reprogrammer un cours si besoin. 
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Tarifs & régularité 
 

 Tarifs Pour quoi ?  Conditions 

 
Cours 

forfaitaires 
 
Cours réguliers, 
engagement sur 
4 mois minimum 

 

30 min : 25 € 
1h : 45 € 
1h30 : 70 € 
2h : 90 € 
 

 
Travailler sur la 
durée un ou plusieurs 
objectifs 

● Rythme d’1 cours par semaine ou d’1 
cours toutes les deux semaines 

● Engagement sur 4 mois minimum 
(1h/semaine) ou engagement sur 6 mois 
minimum (1h/2semaines) 

● Le règlement se fait en début de mois  
● Facture sur demande 

Cours à la 
carte 

 
1 cours 

ponctuel  

 
1h : 50 € 
1h30 : 80 € 
2h : 100 € 
 

 
Travailler 
ponctuellement un 
objectif précis 
(enregistrement 
studio, un morceau 
en particulier ou un 
point technique) 
 

● Sans engagement 
● Facture sur demande 

 
Tarifs pour les cours semi-collectifs : 
Cours à 2 : 30€/pers ; 3 : 25€/pers ; à 4 : 20€/pers ; à partir de 5 : 15€/pers. 
 
Autres formats envisageables : me contacter. 

 
Règlement 
 
Pour les cours forfaitaires : le règlement peut se faire en espèces, par virement bancaire. 
 
Pour les cours forfaitaires : le règlement se fait par virement bancaire chaque 3 du mois pour la 
totalité des cours prévus sur le mois concerné. Le virement permet de confirmer la réservation du 
cours (si le virement n’a pas eu lieu, le cours est annulé). Mon RIB est visible dans le bas de page.  
 
En cas de difficultés financières, me contacter afin d’envisager l’adaptation des tarifs à votre 
situation. 
 
Pour les cours à la carte : le règlement se fait uniquement via Calendly et Stripe (paiement en ligne 
sécurisé).  
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Politique d’annulation & retard 
 

● Toute annulation de cours devra être signalée au minimum 48 heures à l'avance. 
 

● Tout cours annulé moins de 48h à l'avance est dû.  
 
● Tout cours déplacé plus de 48h à l’avance est dû avant le 3 du mois concerné (même si le 

cours est déplacé au mois suivant). 
 

● Concernant les cours réguliers : ils ne peuvent être annulés pendant la période 
d’engagement. Si besoin, les cours peuvent être déplacés (plus de 48h à l’avance) sur la 
plateforme Calendly. 
 

● Concernant les cours semi-collectifs à partir de 4 élèves uniquement : pour préserver 
l’équilibre du groupe, tout cours annulé par l’élève même à l’avance sera dû (15€ le cours 
par élève).  

 
● Aucun retard de l’élève ne donnera suite à un remboursement partiel ou complet du cours. 

 
● En cas de retard du professeur, le cours sera prolongé pour rattraper le retard, ou nous 

conviendrons d’un rattrapage ultérieur. 
 
 
 
 
 
Je soussigné ……………………………………………………………………………………, reconnais avoir pris connaissance 
du règlement et en accepte les conditions. 
 
 
 
 
       A …............................, le........./.........../............... 
 
 
         Signature 


